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ORDRÉ. DUJOtJR PROVISOIRE DE LA 668ème 8.EANCEDUCONSEIL llE SECURITE :

<lui se tiendra· dans la salle du Cônes:!.l, au riège, à .New-York
le mardi 27 avril 19511, à 15 heures

1. Adoption de l' ordrè du jour.

2. Question de Palest:tné~

a) Plainte portée Dar le Liban, au nom du Gouvernement' du Royatime

hachéini te de Jordanie ,pour :

"V:!.ola tion flagrante, par Israël, du paragraphe 2de l'arttc1e III

de la Convention d'armistice général entre le Royaume haèhémite'de

Jordanie et Israël , Un. important continsent de forcesparamili taires

israéliennes' à franchi la ligne de démarGB tian et, 'suiVant urt plan établi

d ~'av:anc6, ,8 8tt(;J,CJ.Ù~ l~s 28 et 29 mars 1954 le village de NahhaUn, en

,faisan,t., usage· d'armes automatiques et d'explosifs et én lançant des
, . . ','" "

r,renades à main et des bombes incendiaires. Au cours de cette. attaque,

. les agresseurs ont :.

r).:Tué çin<l p,<;ll'des nationaux et une femme, et b16~8e qUl;\tol'ze

habitants du village, hommes et ferr@es;

II) Tué trois lép.ionna ires arabes en faisant sauter le camion 'lui

amenait des renforts au villar,s de Nahhalin et blessé les

offioiers qui commandaient ces renforts, ainsi ~ue 'luatre autres

légionna ires;

III) Causé des domma86s oonsidérables, notalllIll6nt en jetant des bombes

.sur la mosquée du village". (8/3195).
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b) Plaintes portées par Israël dcntrela Jordanie au sujet de la

répudiatien, par la Jordanie, des obligations qui lui inoombent en
. ... "",. . .. , .... ' .. -.. ,. ,..-. , ., '. ... " .. - ..

vertu de la Ccnvention d'armistice général:

Il 1) Violati6n desdispositicns' de l'arti'çle' XII,PE;; 'la' Convention

d'armistice g~néral, en raison du ref'ue de la Jordanie de

prendre ~art à ~a conf'érence convoquée par le Secrétaire général

en application dudit article (8/3180, S/318o/Add.l, .S/318o/Add.2).

II) Attag,ue à main armée d'un autobus 18 17' mars 1954, ,pl'ès dll 001'

du Scorpion, au cours de laquelle cnZ8 Israé11ensont ~té

assassinés.

III) Actes d 'hostlli té ~ notBl!mlent attag,ues et raids ef'feotués IJer

dea troupes réguliéres et lrrér,ulières contre·1a persoDJ'le et

les biens d' Isreélie'ns .. g,ui conati tuent des violations réIJétées

des dispositions des artic1esler, II! atTV de 1aConvantion

d'armistioe général et, plus particulièrement, récentes.

attaques à main armée ef~eotuées d~ne le voisinage de Kissalon,

au OQurs deaquellespluaieurs perscxmes ont été tuées, e.t .meœcee

ocntinuellee à la s~curité d'Israël.

TV} Refus de la Jordanie de xooplir les obligations qui lui tIlccmbent

en vertu de l'artj,ale VI!I de la Convention d! amis.tice général Il

(813196) •
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